
Séance 6 
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Valence

Appui et accompagnement des MOA



Ordre du jour

9h 30 : Intro Parn :  Cadre R1.1, Contexte INSPIRE.
9h45 : Benchmark Bases de données MOA

- CD06 - CD73
- CD38 - SNCF

11h : 1ers éléments de comparaison, Yan Metz

11h30 : Bases de données nationales existantes ou en cours11h30 : Bases de données nationales existantes ou en cours
- RTM : Jean-Michel Decoux
- BRGM : Bastien Colas (excusé)
- Cerema : Sébastien Favre 

12h30-13h45 – Repas Restaurant Le Sarment

13h 45 : Expression des besoins : objectifs, 1 ou des BD, forme …

14h30 : Travail collectif : éléments de cahier des charges d’une ou plusieurs 
BD mutualisée(s)

17h - Fin – Transport à Montélier - Chabeuil



RAPPEL - AXE RISQUE

Action R1.2 : 
REX Coûts et 
Maintenance (parades, 
infrastructures)

Action R1.1 : 
REX pour une meilleure 
prise en compte de la 
vulnérabilité

Action R2.1 : 

Action R4.1 : 
Guide « Vulnérabilité à 
l’aléa rocheux, zonage du 
risque et gestion de crise »

Action R4.2 : 
Guide « Recueil des 
solutions techniques »

Action R4.3 : 
Groupe de travail collaboratif 

Bases de 
données

Action R3.1.2 : 
Modélisation du risque sur 
enjeu localisé (zonage 
réglementaire)

Action R3.1.1 : 
Modélisation des réseaux 
sur une zone test (enjeu 
linéaire)

Action R2.1 : 
Expérimentation sur les 
ouvrages vieillissants 
(cycle de vie, mode de 
rupture, …)

Action R3.1.3 : 
Simulation d’une crise 
avec le logiciel iCrisis© 

Action R3.2 : 
Développement d’un outil de 
comparaison des solutions 
techniques existantes

Action R4.4 : 
Guide « Benchmark sur 
les bonnes pratiques 
des BE »

Action R4.3 : 
Guide « Gestion du Risque 
rocheux »

Groupe de travail collaboratif 
animé par le PARN

15/03/2016
C2ROP: Séance 1 Axe 
RISQUE
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La problématique des outils 

Bases de données



Les outils  de gestion en question

Les bases de données :
Une base de données est un outil permettant de stocker et de retrouver l'intégralité de données

brutes ou d'informations en rapport avec un thème ou une activité ; celles-ci peuvent être de

natures différentes et plus ou moins reliées entre elles (selon: Colin Ritchie, Database Principles and Design, Cengage

Learning EMEA – 2008)

Les données publiques : directive INSPIRE
La directive européenne 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, vise à établir uneLa directive européenne 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, vise à établir une

infrastructure d’information géographique dans la Communauté européenne pour favoriser la

protection de l’environnement. (...)

La directive Inspire s’adresse aux autorités publiques (l’Etat, les collectivités territoriales et leurs

groupements, les établissements publics ainsi que « toute personne physique ou morale

fournissant des services publics en rapport avec l’environnement »). Elle s’applique aux données

géographiques détenues par les autorités publiques, dès lors que ces données sont sous forme

électronique et qu’elles concernent l’un des 34 thèmes figurant dans les trois annexes de la

directive (dont Annexe II.4 Géologie et Annexe III. 12 Zones à risques naturels). (…)

La directive impose aux autorités publiques, d’une part de rendre ces données accessibles au

public en les publiant sur Internet, d’autre part de les partager entre elles.



Exemple du projet transfrontalier Alcotra PICRIT
(Protection des Infrastructures Critiques

Transfrontalières pour la sécurité civile)

Exemple de Base de Données crée dans le cadre de la directive INSPIRE



Exemple Landslide data sheet 

of the project IFFI (ISPRA,2008)1

Partie 1: informations basiques (localisation, type de phénomène, activité,… )

1: source: projet Espace Alpin Adapt’Alp: WP 5.1 Hazard Mapping 



Exemple Landslide data sheet 

of the project IFFI (ISPRA,2008)

Partie 2: les paramètres géologiques, lithologiques, …



Exemple Landslide data sheet 

of the project IFFI (ISPRA,2008)

Partie 2 (suite) : causes activation, date



Exemple Landslide data sheet 

of the project IFFI (ISPRA,2008)

Partie 3: informations sur les dommages….



Exemple Landslide data sheet 

of the project IFFI (ISPRA,2008)

Partie 4 : Etudes, mesures terrain (corrective, préventive,…)  et périmètre juridique d’action



Vers une base de données MOA 

mutualisée 



Rappel des objectifs C2ROP Axe Risque, Action R1

Base de donnée « Vulnérabilité des infrastructures » :

Attention: Infrastructures ≠ Ouvrage : plus vaste, intègre les enjeux

Plutôt générique, pour que chacun puisse savoir quel type d’ouvrage / action peut être adapté ou

non en fonction de ses contraintes : veut-on une forme de « Guide méthodologique interractif »

sur la base par exemple des guides Cerema ?

Ou géoréférencée (cadre INSPIRE) ?Ou géoréférencée (cadre INSPIRE) ?

Bases de données « Coûts et Maintenance »
Base existante = Guide technique « Maintenance des ouvrages de protection contre les instabilités

rocheuses » Cerema



Réflexions – Réponses à apporter

Des Bases distinctes / 1 base intégrée
- Objectifs différents ? Utilisateurs différents ?

- Lourdeur d’une BD intégrée ?

Mutualisation de données
- Périmètre de responsabilité de chacun sur les information (collecte, traitement, affichage)

- Confidentialité de certaines données : données partagées, non visibles à tous ?- Confidentialité de certaines données : données partagées, non visibles à tous ?

- Alimentation collective / centralisée ? Interopérabilité : Système de webserveur que chacun peut

alimenter sous condition de validation

Portage
- Besoin d’un porteur « national », hors MOA

- Potentiels identifiés : RTM, BRGM, Cerema

- Possibilités techniques exactes d’intégration des besoins MOA / interopérabilité

- Définition exacte de la mission de portage ? Initiale / dans la durée (mise à jour)



⇒Travail collectif

⇒Cahier des charges !


